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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Dixième chapitre – Daf 106 a et b 

106 a 

Guemara 

 

Rav Ashi : Les 2 enseignements de cette beraita sont liés à savoir 

1. si on a goute de cette coupe, on l’a déprécié/ Pogem  

2. et qu'il y a un chiour pour la coupe de Berachah : 

 

o Dans la Beraita, la dégustation est Pogem parce qu'il y a un shiour pour la coupe 

de Berachah [et la coupe avait exactement un Revi'it (donc en la goutant il a 

diminué le shiour requis minimal - mais s'il avait plus qu'un Revi'it, peut-être que 

la dégustation ne serait pas un Pogem tant qu'il laisse un Revi'it] ! 

▪ R. Yakov bar Idi faisait attention de ne pas verser du vin même à partir 

d’un broc Pagum  

▪ Rav Idi bar Shisha faisait attention de ne pas utiliser de coupe Pagum 

▪ Mar bar Rav Ashi faisait attention de ne pas utiliser même un tonneau 

Pagum. 

 

Beraita : "Zachor Et Yom ha'Shabbat Lekadesho" → on devrait être Zocher (mentionner) 

Shabbat (c'est-à-dire dire faire le Kidouch) sur une coupe (c'est une Asmachta - Kidouch sur du 

vin est mid'Rabanan). 

• Cela nous apprend pour le jour - quelle est la source de l'exigence du Kidush la nuit ? 

o "Zachor Et Yom ha'Shabbat Lekadsho" - la nuit (cela sera expliqué). 

▪ Objection 1 : pourquoi [d'abord apprendre le jour et] demander la source 

d’être Mekadesh la nuit ? "Lekadsho" connote la sanctification de l'arrivée 

du Shabbat, la nuit ! 

▪ Objection 2 : le Tana a demandé la source de la nuit - comment apprend-

il de "Zachor Et Yom..." ? 

• Cela signifie "Zachor Et Yom ha'Shabbat Lekadsho" - lorsque le 

Shabbat commence, il faut le mentionner devant une coupe ; 

• Ceci enseigne la nuit - quelle est la source du Kidouch de jour 

o "Zachor Et Yom ha'Shabbat." 

▪ Quelle Berachah fait-on pendant la journée ? 

• Rav Yehudah : Il bénit [uniquement] Borei 

Peri ha'Gafen. 
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Rav Ashi se rendit à Mehouza ; [pendant la journée] ils lui demandèrent de faire "Kedusha 

Rabah (le grand Kidouch)" (il ne savait pas exactement ce qu’ils voulaient qu’il fasse : le petit ou 

le grand Kidoush). Il a dit "Borei Peri ha'Gafen", lentement ; il a vu un ancien se pencher et 

boire [et a compris que c'est tout ce qu'ils disent] - il s'est appliqué à lui-même "Ha'Chacham 

Einav b'Rosho" (un Chachamim planifie à l'avance dans sa tête) 

 

Benei R. Chiya : Si l'on n'a pas fait Havdalah à Motza'ei Shabbat, on fait Havdalah [à la 

première occasion,] à n'importe quel moment de la semaine. 

• Jusqu'à quand est-ce autorisé ? 

o R. Zeira : Il peut le faire jusqu'à Yom Revi'i (mardi soir), comme pour un divorce 

[conditionnel] : 

▪ R. Zeira : En ce qui concerne le Get [donné à condition que quelque 

chose soit fait dans un certain délai],  

• "après le Shabbat" fait référence aux trois premiers jours de la 

semaine ;  

• "Kamei (avant le Shabbat)" fait référence aux trois jours précédant 

le Shabbat. 

o R. Yakov bar Idi : [On peut être Mavdil jusqu'à Yom Revi'i, 

mais] on ne peut pas bénir la lumière après le moment 

précis de Motza'ei Chabbat 

 

Rav Berona [et Rav Ada bar Ahavah] citant Rav : Celui qui se lave les mains ne doit pas dire 

Kidouch (c'est une interruption entre le lavage et ha'Motzi - donc, il doit entendre Kidouch de 

quelqu'un d'autre). 

 

106 b 

 

• Rav Yitzchak bar Shmuel : Rav est toujours en vie, et tu as déjà oublié ses 

enseignements ! 

o Parfois, quand j'étais devant Rav, il préférait le pain [au vin, c'est-à-dire qu'il avait 

faim] et il était Mekadesh sur le pain - d'autres fois, il préférait le vin et il était 

Mekadesh sur le vin. 

▪ Rav Huna : Si quelqu'un a mangé [après le début du Shabbat], il n’est 

pas Mékadéch. 

• Rav Chana bar Chanina) : Si l'on mangeait [après la fin du 

Shabbat], est-ce qu'il est Mavdil ? 

o Rav Huna : Je dis [au nom du Rav] qu'il le fait ; le Rav Asi 

dit qu'il ne le fait pas. 
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▪ R. Yirmeyah bar Aba a rendu visite à Rav Asi ; il a 

mangé par erreur [avant Havdalah] - ils lui ont 

donné du vin et il a dit Havdalah. 

• L'épouse de Rav Asi (à Rav Asi) : Vous 

tenez que l'on ne devrait pas le faire ! 

o Rav Asi : Ne protestez pas - il fait 

comme son Rebbi (Rav). 

 

Rav Yosef citant Shmuel : Si l'on mangeait quelque chose, on ne faisait pas le kidoush ; si l'on 

mangeait [après la fin du Chabath], on ne faisait pas la havdala ; 

• Rabah citant Shmuel : Si on a mangé, on peut faire le kidoush ; si on a mangé, on peut 

faire la havdala. 

o Version 1 : Rava : La Halachah est, si l'on a mangé, on peut faire le kidoush ; si 

l'on a mangé, on peut faire la havdala; 

▪ Si l'on ne dit pas Kidouch la nuit du Chabbat, il le dit à n'importe quel 

moment de la journée, jusqu'au Chabbat de Motza'ei. 

▪ Si on n'a pas fait Havdalah sur Motza'ei Shabbos, il est Mavdil à tout 

moment de la semaine (jusqu’à mercredi) ; 

 

o Version 2 - Ameimar - (Rava) : La Halachah est, si l'on a mangé, on peut faire le 

kidoush ; si l'on a mangé, on peut faire la havdala; 

▪ Si l'on ne dit pas Kidouch la nuit du Shabbat, il le dit à n'importe quel 

moment de la journée. 

▪ Si l'on n'a pas fait Havdalah le jour de Motza'ei Shabbat, il peut faire la 

havdalal à tout moment de la journée.  
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